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 Si j’ai ce privilège qui me permet de vous présenter  une nouvelle fois,… et 

avec grand plaisir ! tous mes meilleurs vœux pour 2015, c’est grâce à vous tous 

qui, en ce dimanche de printemps 2014, m’avez renouvelé votre confiance pour 

accomplir un second mandat avec mon équipe élue dans sa globalité ! Je ne 

l’oublie pas ! et sans plus tarder…, en mon nom et au nom de tous mes collègues 

réélus et nouvellement élus, je vous adresse de chaleureux  remerciements ; 

merci aussi à tous les électeurs qui se sont déplacés …pour accomplir leur 

devoir de citoyen. (plus de 80% de votants !) 

Les urnes ont rendu leur verdict : à l’aube de ce nouveau mandat, je mesure 

tout l’investissement nécessaire et indispensable  à la réalisation de tous les 

projets  futurs et à une gestion rigoureuse des finances publiques; soyez 

assurés que toutes les décisions prises par ma toute nouvelle équipe municipale 

(renouvelée pour 2/5 de ses membres) ne le seront que guidées par l’intérêt 

général et pour le bien être de chacun.  

Une année écoulée riche en termes de réalisations mais… coûteuse… malgré les (dernières ?) subventions accordées :  

 -la fin de l’enfouissement des réseaux humides (eaux usées et eaux pluviales)  et des réseaux secs (téléphone 

et électricité) dans le village. 

 -le début des travaux d’aménagement de sécurité de l’entrée sud du village (création de trottoirs, de places 

de parking, double écluse, éclairage complet de la voirie, acquisition foncière…) 

 -la restauration complète  et le déplacement du monument aux morts : journée d’inauguration  mémorable 

pour petits et grands venus en très grand nombre rendre un  hommage  solennel à tous les poilus engagés dans la 

grande guerre il y a 100 ans : un geste fort de reconnaissance  qui affirme ainsi les souvenirs du passé pour les 

transmettre aux générations futures. 

 -la consolidation de certains chemins les plus nécessiteux  

 -la mise en place des T.A.P, activités périscolaires pour nos enfants  que nous avons voulues diversifiées, 

riches… et gratuites, ce qui valut à notre petit village les honneurs de la Télévision ! 

Notons aussi d’autres activités nouvelles nées et organisées au sein du Club de la Bonne Entente dont le 

« renouveau », initié par la mairie, permet d’enregistrer un nombre record d’adhérents !  

Je terminerai cet éditorial en saluant l’ensemble des acteurs dans sa totale complémentarité : élus, personnel 

administratif, enseignants, artisans, commerçants, citoyens et tous les acteurs associatifs. 

A tous, excellente année 2015….après des fêtes de fin d’année que je vous souhaite de passer dans le Bonheur ! 

En cette année du centenaire de la première guerre mondiale, rappelons-nous la citation suivante : « Il n’y a pas 

d’autre bonheur que la paix. » 

Votre maire  

 
 

 

 

 
 

Notre nouvelle équipe vous propose un bulletin très inspiré par notre monument aux Morts, rénové et déplacé à 

l’occasion du centenaire du début de la Grande Guerre… Nous vous souhaitons bonne lecture et restons ouverts à 

toute suggestion. 

Pascale Brun, Karine Carlin, Marie-Thérèse David, Estelle Del-do, André Rojat 

 

 

Le Mot du Maire 

Le mot de la commission 

communication 
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MAIRIE : Tél. 04 76 64 22 29  fax. 04 76 64 27 59                        REGIE de Vinay : Tél. 04 76 36 90 57 
E-Mail. varacieux@wanadoo.fr                                                       SICTOM :             Tél. 04 76 38 66 03 
Site de la commune. Varacieux.sud-gresivaudan.org             --------------------------------------------------------------- 
Ouverture au public : 
                                       Mercredi: 9h à 12h                                     DECHETTERIE:        VINAY  Tél. 04 76 36 79 29 
                            Jeudi, Vendredi: 13h30 à 17h30                          Horaires : Lundi, Mercredi, Jeudi : 13h30 à 18h 
                                           Samedi : 9h à 12h                                               Mardi, Vendredi : 9h à 12h et 13h30 à 18h 
                                                                                                                                                   Samedi : 9h à 18h 
-----------------------------------------------------------------------                                          SAINT MARCELLIN Tél. 04 76 38 36 94 
AGENCE POSTALE :       Tél. 04 76 36 37 45                                     Horaires : Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi Vendredi 
Ouverture :                                                                                                                       9h à 12h et 13h30 à 18h 
                         Lundi, Jeudi, Vendredi : 13h30 à 16h                                                  Samedi : 9h à 18h 
                         Mercredi, Samedi: 9h à 11h30                             -------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------- 
                                                                                                               CONSEIL GENERAL ISERE : (CGI) 
SERVICE TECHNIQUE :    Tél : 04 76 64 27 36                                                   Saint Marcellin : Tél. 04 76 36 38 38 
ECOLE MATERNELLE :     Tél : 04 76 64 22 77                                                   Vinay :                  Tél. 04 76 36 62 06 
ECOLE PRIMAIRE :           Tél : 04 76 64 25 36                                                  Pont en Royans : Tél. 04 76 36 02 76 
CANTINE SCOLAIRE :       Tél : 04 76 64 25 26                              -------------------------------------------------------------------------- 
SALLE DES FETES :           Tél : 04 76 64 26 71 
--------------------------------------------------------------                            ALLO SERVICES PUBLICS : Tél. 39 39 
                                                                                                              --------------------------------------------------------------------------- 
ADMR :           Tél. 04 76 64 26 08 
Permanence (Saint Sauveur)                                                           CENTRE ANTI POISONS : (Lyon)     Tél. 04 72 11 69 11 
Lundi de 14h à 18h                                                                          --------------------------------------------------------------------------- 
Mardi, Jeudi 8h à 12h et 14h à 18h 
   ---------------------------------------------------------------------               ALMA :                         Tél. 04 76 46 47 47 
                                                                                                                                                 Maltraitance personnes âgées 
GRAND SECHOIR :           Tél. 04 76 36 36 10                               -------------------------------------------------------------------------- 
------------------------------------------------------------------------ 
                                                                                                               SOS ENFANCE MALTRAITEE : Tél. 119 / 0800 05 41 41 
URGENCES :                                                                                         SOS AMITIES : (Grenoble) Tél. 04 76 87 22 22 
Gendarmerie de Vinay : Tél. 04 76 36 70 17                                 SOS ALCOOL : Tél. 04 76 96 34 36 
                   St Marcellin : Tél. 04 76 38 00 17                               -------------------------------------------------------------------------- 
Pompier : en cas de sinistre ou d’accident 
                               Sur la voie publique………Le 18                          VIOL FEMMES INFORMATION : 
En cas d’urgence de risque vital (SAMU).. Le 15                             Appel anonyme et gratuit.      Tél. 0800  05 95 95 
Gendarmerie…………………………..……………. Le 17                       --------------------------------------------------------------------------- 
Appel d’urgence européen………………….. Le 112 
                                                                                                                 SIDA INFO SREVICE : Tél 0800 840 800 
CENTRE HOSPITALIER DE ST MARCELLIN                                        DROGUE INFO SERVICE : Tél. 133 / 0800 810 821 
                                                  Tél. 04 76 64 90 90                             CANCER INFO SERVICE :   Tél. 0810 810 821 
HOPITAL LOCAL DE VINAY : Tél. 04 76 36 99 00                            TABAC INFO SERVICE :      Tél. 39 89 
------------------------------------------------------------------------               TOXICOMANIE :                  Tél. 01 48 09 13 13 
                                                                                                            --------------------------------------------------------------------- 
MISSION LOCALE :           Tél. 04 76 38 83 42 
1 er réseau pour l’emploi des jeunes                                              VIOLENCES CONJUGALES : Tél. 0800 33 34 35 
 
 
 
  

Vie Pratique  

mailto:varacieux@wanadoo.fr
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Un nouveau visage à l’agence postale 

 

 

Depuis fin septembre, c’est Nathalie ALEXIA qui vous 

accueille à l’agence postale communale en  

remplacement d’Estelle GONNARD. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
              

 

 

 

 Gaëlle THOMAS vous accueille au secrétariat de la Mairie 

 

 
 

Aldina CHAMPON, Marie-Christine MOTTUEL, Nadia PAYRE-FICOUT employées aux écoles 

Les Employés Communaux 

 



5 

 

 

 

 

 
 

Denis BOIS, Robert MARCHAND et Ruby BOUCHE en stage durant 1 mois avec les employés municipaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passeport 

Le formulaire de demande de passeport biométrique est à retirer à la mairie du domicile. 

Prendre rendez-vous avec la mairie de St Marcellin qui est dotée d’une station. 

Tout  dossier incomplet, raturé sera rejeté d’office. 

Coût des timbres : 

 Les personnes majeures : 86 € 

 Les personnes mineures de 15 ans à 18 ans : 42 € 

 Les mineurs de moins de 15 ans : 17 € 

 

Carte d’identité 

Pièces à fournir : 

Acte de naissance (à demander à la mairie du lieu de naissance). Il est obligatoire pour une première demande et en 

cas de péremption de plus de 2 ans de l'ancienne carte. 

 Livret de famille pour les mineurs et les femmes mariées. 

 Justificatif de domicile (facture EDF, Téléphone...) 

 les jeunes majeurs domiciliés chez leurs parents doivent fournir, en plus du justificatif de domicile, une 

attestation d'hébergement signée par les parents. 

 2 photos d'identité récentes, aux normes administratives et faites chez un photographe agréé. 

 Ne pas oublier de rapporter l'ancienne carte. 

Attention: depuis 2009 en cas de perte ou de vol, le renouvellement de la carte d'identité n'est plus gratuit; il faut 

s'acquitter d'une somme de 25 € sous forme de timbres fiscaux. 

 

 

Démarches administratives 
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Recensement militaire 

Les jeunes gens, filles et garçons, doivent se faire recenser en mairie, dès leurs 16 ans révolus. La démarche est 

nécessaire car le diplôme remis à cette occasion est réclamé: 

 Lors de l'inscription à un examen scolaire ou à un concours 

 Lors de l'inscription au permis de conduire même en cas de conduite accompagnée 

Se munir de sa carte d'identité et du livret de famille des parents. 

 

Listes électorales 

Lorsque vous êtes âgés de 18 ans ou nouveaux arrivants sur la commune, pensez à  vous faire inscrire sur les listes 

électorales avant le 31 décembre. 

Si vous êtes abonnés à internet, vous pouvez trouver des informations sur les sites de la Préfecture, des impôts et 

de l’administration en général. Mais vous pouvez aussi composer le 3939 où des personnes compétentes répondent 

à vos questions concernant vos démarches (constitution de dossiers administratifs, cartes grises, pièces d’état 

civil). 

Règlement de boisement 

La commune de Varacieux est soumise à une réglementation de périmètre de plantation d'arbres et végétaux par 

l'arrêté préfectoral de 1993 inclus dans le règlement du PLU, en 2011. 

Cet arrêté (consultable dans sa totalité en mairie) fixe la distance minimale de recul par rapport à l'axe central 

des chemins communaux et ruraux c'est-à-dire:  

 7 mètres pour les noyers.   12 mètres pour toutes les autres essences. 

Cet arrêté fixe également la distance minimale de recul par rapport à l'axe central des cours d'eau c'est-à-dire : 

 5 mètres pour les noyers.  10 mètres pour toutes les autres essences. 

 Cet arrêté règlemente aussi la distance minimale de recul des fonds voisins en terrains agricoles. 

En cas de non-respect de ce règlement -et pour les bonnes relations de voisinage- le maire peut prendre toutes les 

dispositions nécessaires à son application. 

 

 

 

 

 

Suite à la divulgation de la loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) et l’approbation du SCOT (Schéma 

de Cohérence Territorial), le PLU communal doit être mis en conformité avant 2017. La loi ALUR et le SCOT 

définissent les orientations et fixent le cadre légal de l’urbanisme. 

Pour faire face à cette obligation règlementaire, le conseil municipal a décidé la mise en œuvre d’une révision du 

PLU par délibération en date du 30 septembre 2014. 

Cette révision se fera en concertation avec la population; deux réunions publiques auront lieu, la première après 

l’élaboration du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 

La population sera informée de ces réunions par voie de presse et sur le site de la commune : elle peut d’ores et 

déjà exprimer ses desiderata sur un registre disponible en mairie. 

 

 

 

 

 

En juillet 2014 un réseau de correspondants forêt a vu le jour sur le territoire de la charte forestière. Leur rôle : 

être un référent pour tout ce qui touche à l'espace forestier de la commune. Ils mettent actuellement en place une 

stratégie d’entretien des chemins forestiers à long termes.  En tant que propriétaire de forêt, vous êtes concerné 

par cette démarche. Pour toute coupe supérieure à 1ha, et avant la coupe du 1er arbre sur votre propriété (par vous-
même ou par un professionnel), informez le correspondant forêt par lettre ou par téléphone (contact et modèle de 

lettre disponible en mairie), ou demandez à l'entreprise qui effectuera la coupe de le faire.  Ils pourront ainsi 

effectuer ensemble un état des lieux avant et après travaux sur les chemins publics.  Le correspondant forêt de la 

mairie pourra également vous conseiller sur la démarche à suivre sur les chemins privés.  La démarche est en cours 

sur 25 communes (dont Varacieux) et sera en vigueur sur l’ensemble de la Charte en 2017….n’attendez pas, 

renseignez-vous en mairie. 

Urbanisme et P.L.U 

Charte forestière 
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Bar, restaurant, tabac  Restaurant du midi Monique et Christophe NICOUD  620 Grande Rue  Tél: 04.76.64.26.53

Epicerie Bernadette REY  Epicerie avec dépôt de pain, journaux, gaz  525 Grande Rue  Tél: 04.76.64.20.41

Espace Coiffure féminin et 

masculin 
Monique CAILLAT  577 Grande Rue  Tél: 04.76.64.20.33

BF Equipement 
Commerce de pièces et accessoires pour automobiles 

et véhicules industriels Sièges 
609 Grande Rue

Tél : 04.76.64.27.07  

Fax: 04.76.64.27.09

C.E Elagage   Eric Caillet   359 Grande Rue  Tél : 06 84 64 64 65

FAYARD Christophe   1350 route de Champ Moyet  Tél: 04.76.64.22.91

FAYARD Stéphane   1220 route de Champ Moyet  Tél : 04 76 64 23 21

GERMAIN Daniel   709 chemin de la Tour  Tél : 06 82 08 93 35

GERMAIN Florian   547 Grande Rue  Tél : 06 08 04 80 55

NICOUD Thierry   86 impasse de la Vieille Eglise  Tél : 06 88 18 51 30

REY Bernard   525 Grande Rue  Tél : 04 76 64 20 41

VEYRET Environnement   420 ZA de Champ Moyet  Tél : 06 78 71 10 02

NICOUD Thierry   86 impasse de la Vieille Eglise  Tél : 06 88 18 51 30

VEYRET Environnement   420 ZA de Champ Moyet  Tél : 06 78 71 10 02

Electricité et climatisation  VICAT Patrice   370 ZA de Champ Moyet  Tél : 04 76 64 28 27

Electricité Générale  GUYONNET Cédric   Impasse du Grand Taillis 

Tél : 04 76 64 19 47 / 

06 63 77 79 96

Menuiserie Agencement  BERRUYER Hubert   289 chemin de l’étang 

Tél : 04 76 64 29 15 / 

06 82 35 97 42

Menuiserie Agencement FOURNIER Jacques 620 chemin des Veyrets 

Tél: 04.76.64.20.52 / 

06.84.15.22.09

Plâtrerie, peinture  CELLIER François   1249 rte de la Combe du Lin 

Tél : 04.76.64.23.42 / 

06.10.40.21.93

Maçonnerie  GENTE Stoyan   405 ZA de Champ Moyet  Tél : 06 40 76 14 51

Eliot Technologies  Ingénierie, études techniques  90 Mazarin Tél : 06.07.48.21.84

G.A.S  (Gauthier Automobiles Services)  619 Route de Roua Tel: 06.76.31.25.43

Serrurerie, Mécanique agricole  CHEVALLIER Bastien  59 route de Chambaran Tel: 07.87.00.06.09

Luthier  LABORIE Christian  701 Chemin de la Grange du Moulin  Tel: 04.76.64.20.27

Paille, fourrage, noix  CARLIN M.France 2100 Route de Chambaran Tel: 04.76.64.21.97

CHEVALLIER Bastien Réparation de machines et équipements mécaniques   Le Village Tel: 04.76.64.22.17

JEROME CLEMENT  Élevage de volailles FERME DE MAZARIN Mazarin Tél: 04.76.64.25.69

Fromages, noix, huile de noix Champon  Sylvie 201 impasse du caillou Tel: 04.76.64.20.98

Berruyer Monique 1635 route de l'Essemat Tél: 04.76.64.20.47

Huile de noix GAEC de Sully 946 chemin du Foity Tel: 04.76.64.22.81

Fromages Werny Vincent 770 chemin de la Péraudière Tel: 04.76.64.28.40

D'FINITION   1200 Chemin du Gonon 
Tel: 04.76.64.15.63 / 

06.13.30.13.19

E&S TEKNOLOGIKS   90 ZA de Champ Moyet  Tel: 04.76.38.91.62

KW INDUSTRIE   90 ZA de Champ Moyet  Tel: 04.76.36.92.20

S.E.R.M.M   21 ZA de Champ Moyet  Tel: 04.76.64.25.30

T.R.I   95 ZA de Champ Moyet  Tel : 04.76.36.80.00

Transports   PICART   485 ZA de Champ Moyet  Tel : 06.07.12.26.18

Transports   ASTRUC Julien   405 ZA de Champ Moyet  Tel: 06.48.10.92.80

Gites du Caillou André et Sylvie Champon 201 impasse du Caillou Tel: 04.76.64.20.98

Vente de produits fermiers

Entreprises

Gites

Les commerces

Exploitants forestiers et travaux agricoles

Bâtiment

Travaux publics

Services & Commerce

Les activités professionnelles  
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NAISSANCES du 1er Décembre 2013 au 30 Novembre 2014 

 Lise VEYRET, née le 1 décembre 2013 

 Jules MICHEL, né le 4 décembre 2013 

 Suzy BERNE, née le 15 janvier 2014 

 Maël VEYRET, né le 10 mars2014 

 Julia FILZ FOURNIER dit CHABERT, née le 29 avril 2014 

 Lenny RUEL, né le 1er mai 2014 

 Eïmie BALME, née le 1er juillet 2014 

 Marie ASSONION, née le 13 août 2014 

 Eva VEYRET, née le 23 septembre 2014 

 Aya HACHANI, née le 23 septembre 2014 

 Martin FERRIEUX, né le 7 octobre 2014 

 Charlotte CORDELLE, née le 11 octobre 2014 

         

                   Jules Michel                       Suzy Berne    Lenny Ruel             Eïmie Balme                 Charlotte Cordelle  

Certains de nos bambins, trop timides, n’ont pas souhaité paraître… ! 

MARIAGES en 2014 

 Nicolas JACQUIN et Sandrine COOLENS, le 26 avril 2014 

 Etienne MARCHAND et Laure JOURDAN, le 21 juin 2014 

 Jordan MICOUD et Elodie GUEYRAUD, le 2 août 2014 

 Stéphane BERRUYER et Corine VIAL-PAILLER, le 6 septembre 2014 

 Jonathan ROGNIN et Carole BARBE, le 20 septembre 2014 

 Hervé DUQUESNE et Isabelle HUBLET, le 15 novembre 2014 

 

DECES de décembre 2013 à novembre 2014 

 Christian GIROUD, né le  5.07.1950, décédé le 16.12.2013 

 Elie DAGUET, né le  15.04.1935, décédé le 26.12.2013 

 Maryse BONNERT épouse BERRUYER, née le 4.12.1945, décédée le 5.04.2014 

 Jean MANEVAL, né le 6.03.1930, décédé le 17.04.2014 

 Henri DETROYAT, né le 22.09.1927, décédé le 2.05.2014 

 Laurent FERROUILLAT, né le 6.10.1936, décédé le 18.05.2014 

 Odile REY épouse MARTIN, née le 7.11.1926, décédée le 3.10.2014 

ETAT CIVIL 
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 Cette année l’effectif de l’école compte 91 enfants, répartis en 4 classes à 2 voire 3 niveaux : 

- Petite et Moyenne Section avec Mme VITTET COVAS Coralie : 18 élèves. 

- Grande Section et CP avec Mme SCHNEIDER Séverine et Mme LEGER Lise : 22 élèves. 

- CE1, CE2 avec Mme SAINZ Ghislaine : 27 élèves. 

- CE2, CM1, CM2 avec Mme JUNG Nathalie, Directrice et Mme LEGER  Lise dans sa décharge partielle : 24 

élèves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie   Scolaire 
 

Les classes de cycle I 

Les classes de cycle II et III 
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Cantine Scolaire et Garderie municipale 
 

La cantine scolaire et la garderie gérées par la commune sont toujours opérationnelles avec une petite modification 

concernant le mercredi. 

Pour les lundis, mardis, jeudis et vendredis les horaires de la garderie restent inchangés à savoir de 7h30 à 8h20 

le matin et de 16h30 à 18h le soir ; le mercredi de 7h30 à 8h20 et de 11h30 à 12h30.Le prix du ticket de garderie 

reste à 1€.  

Le traiteur Cécillon de Vinay, qui fournit les repas de midi, a été reconduit avec une petite augmentation des prix 

du ticket de cantine qui passe de 3.65€ à 3.70€. 

La semaine de vente de ticket de cantine est toujours indiquée à l’avance et affichée à la porte de la cantine. Pour 

le bon déroulement du service, merci de respecter ces dates et de penser à faire vos achats nécessaires à l’avance. 

Les inscriptions se font le vendredi pour la semaine qui suit ; sur demande expresse du traiteur, aucune  inscription 

ne pourra se faire en dehors de ce jour.  

Afin que les repas se fassent dans de bonnes conditions, 2 services à la suite sont effectués lorsque les enfants 

sont trop nombreux. 

 

 

 

 

 

 

 

Cette rentrée 2014 est marquée par les nouveaux rythmes scolaires. Après de longs mois de travail pour mettre au 

point un accueil après l’école, dans la dynamique que la loi a imposée aux communes et dont l’objectif premier était 

le rythme biologique de l’enfant, cette rentrée s’est passée dans de bonnes conditions ; tout était prêt pour que les 

enfants passent ¾ d’heure de détente, d’apprentissage ludique. 

Enseignantes, ATSEM et bénévoles ont mis toute leur énergie au service des enfants. Les thèmes proposés ont 

permis aux enfants de découvrir d’autres activités, d’alléger leur journée afin de se concentrer dans leur 

apprentissage lors des temps de classe. 

Parents, enseignants et surtout enfants sont satisfaits des moyens mis en œuvre par la commune. Article dans les 

journaux et passage dans le journal télévisé de 13h de France 2… Varacieux est un petit village dynamique ! 

Néanmoins il faut poursuivre nos efforts et rechercher constamment de nouvelles idées, mettre en place des 

moyens techniques (achats de matériels adaptés aux activités, adhésion à la ludothèque de St Marcellin…) pour 

faire en sorte que tout ce petit monde ait des objectifs et une continuité lors des TAP. 

 

 
 

Après quelques mois d’activité, un bilan a été fait avec des retours sur les points à améliorer. La sécurité des 

enfants étant primordiale, l’encadrement sera dispensé par un binôme composé d’un bénévole aux côtés d’une 

personne employée par la commune (ATSEM ou enseignants) ; leur autorité face aux enfants étant un poids 

important pour le bon déroulement des activités. Chaque période s’articule sur 4 thèmes différents en fonction des 

T.A.P 

(Temps d’Activités Périscolaires) 
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saisons. 

L’organisation et la réflexion autour des TAP est toujours au cœur du débat, la recherche de bénévoles est toujours 

d’actualité même si des appels auprès de la population ne sont pas systématiques ; toutes les bonnes volontés sont 

les bienvenues. 

De plus ces activités ont un coût ; à ce jour elles sont totalement prises en charges par la commune mais il se peut 

qu’à la rentrée prochaine une participation financière soit demandée aux familles. 

Ce n’est que le début d’un long chemin qui peut encore réserver de belles surprises ! 

 

 
 

La mairie tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui se sont investis jusqu’à présent, pour leur 

disponibilité, leur dévouement et leur créativité qui ont permis aux TAP de débuter dans de bonnes conditions. 

 

 

 

 

Repas des Aînés 
 

C'est avec grand plaisir que le maire, Georges Payre-

Ficout a accueilli les aînés de la commune ce 1er mars 

2014, pour le traditionnel déjeuner animé offert par le 

CCAS de Varacieux. 

Dans son mot de bienvenue, le maire a souligné la 

présence nouvelle de jeunes aînés tout en regrettant les 

disparitions qui ont marqué l'année 2013 et l'absence 

d'autres personnes retenues chez elles pour des raisons 

de santé. 

 

Malgré les frimas matinaux, près de 80 personnes ont 

accepté l'invitation et la salle des fêtes portait bien son 

nom avec ses longues tables accueillantes et fleuries. 

L'équipe des élus en charge de préparer l'évènement 

avait l'humeur espiègle en présentant le menu sous 

forme de devinettes: "Prairie de printemps et sa 

tranche de Bouffon"! Allusion à  M. Caillette qui fut le 

bouffon des rois Henri II et François 1er. Le roulé de 

Bavarde cuisiné par Christophe Nicoud était bien 

meilleur que son roulé de pintade ! 

 

Le C.C.A.S 
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A l'heure du dessert le 

groupe " Les Amis 

d'Anne-Marie " a charmé 

l'assistance par  ses 

chansons gaies et 

rythmées, parfois 

reprises en chœur par les 

convives, accompagnées 

d'un accordéon et d'un 

violoncelle. 

Au moment de se séparer, 

les invités ont remercié 

chaleureusement l'équipe 

municipale pour la belle 

journée qui leur a été 

offerte. Bonne chère, 

chansons et blagues 

restent des valeurs sûres. 

Recette à conserver! 

 

 

 

 

 

Repas de Noël 
 

Comme chaque année, la municipalité a offert aux enfants des écoles maternelles et primaires un repas de Noël 

servi à la salle des fêtes. 

Le Père Noël est ensuite passé  leur rendre une petite visite à l’école. 
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Séance du 16 Décembre 2013 

 

 Délibération prise à l’unanimité contre la suppression de l’ATESAT (Aide technique/dossiers de voirie) et 

de l’ADS (Application du droit des sols) 

 Délibération prise pour demande de subvention DETR 2014 de 20% sur les travaux de sécurité de voirie 

(trottoirs) et éclairage. 

 Délibération prise à l’unanimité pour demande de subvention concernant les travaux d’accessibilité (jusqu’à 

34000€ possible par le CGI) 

 Délibération prise à l’unanimité pour renouveler la convention avec la SPA de Renage en « formule complète » 

avec ramassage des animaux pour 0.33€/an/habitant. 

 Délibération prise fixant le montant des bons d’achat des vêtements de travail des agents communaux à : 

100€ pour les femmes et 140€ pour les hommes. 

 Délibération prise pour le paiement des indemnités du percepteur s’élevant à 413.26€ (indemnité de 

conseil)+ 45.73€ (budget)=458.99€ brut soit 418.81€ net. 

 Délibération prise à l’unanimité pour don de 150€ au Téléthon. 

 Prise en charge par la commune (CCAS) du repas de Noël des écoles pour les 96 élèves au même prix que les 

repas quotidiens (3.65€) 

 Délibération prise pour soutien financier de 70€ à l’ASEAI (pour 1 personne de Varacieux accueillie au 

Plantau) 

 Délibération prise pour autoriser le maire à signer les dépenses d’investissement avant le nouveau budget. 

 

Séance du 24 janvier 2014 

 

 Suite à une erreur, le Sou des écoles a payé la facture de 1020€ des transports de piscine (somme devant 

être prise en charge par la commune).La mairie remboursera cette somme au Sou des Ecoles. 

 Pour le compte du Comité des Fêtes, le Conseil Municipal décide d’acheter de nouvelles tables et chaises 

pour la salle des fêtes. 

Achat de 4 659 € HT remboursé en déduction de subventions 

 La MFR de Chatte, et l’établissement Bellevue demandent des subventions pour les enfants Varaciens 

scolarisés dans leur établissement. La demande est rejetée. 

 

 

Séance du 28 Février 2014 

 Examen du projet de l’aménagement de la voirie à l’entrée sud du village avec Alp’études (trottoirs, chicane, 

plateau, luminaires, places de stationnement, enfouissement réseaux secs). 

 Autorisation donnée au passage du Rallye de St Marcellin les 4 et 5 juillet 2014. 

 Autorisation donnée à l’organisation d’un ball-trap par l’ACCA les 21 et 22 juin 2014 route de Pralong, sous 

condition de balisage. 

 Accord donné à l’organisation du Trail des Chambaran  le 7 septembre 2014. 

 Etude de devis pour clôturer par un portail le terrain de foot de l’école.  

Séance du 7 Avril 2014 

 

 Choix des membres des commissions communales 

 Nomination des délégués au SIVOM et au SMICTOM 

 Délibération prise à l’unanimité pour autoriser le maire à passer des marchés publics 

 Délibération prise à l’unanimité pour donner délégation du maire au 1er adjoint concernant les finances. 

 Délibération prise à l’unanimité pour donner délégation du maire au 2ème adjoint concernant l’urbanisme. 

 Réfection chemin de l’étang du Foity prise en charge par le Syndicat Bièvre Valloire 

Conseils Municipaux 



14 

 

 Achat de terrains prévus pour l’aménagement sud du village : 570m² le long de la RD + 100m² sur le côté de 

la place à 80€/m² 

 Dérogation scolaire demandée par M. Billiemaz refusée. 

 Demande d’inscription à l’école de Varacieux pour un enfant de Murinais : acceptation suivant l’effectif à la 

rentrée 2014. 

Séance du 16 juin 2014 

 Demande de subvention pour le Trail des Chambaran (achats des coupes) acceptée pour un montant de 150€. 

 Le conseil donne son accord au passage du Rallye de la Noix, sous réserve d’un itinéraire semblable aux 

années précédentes. 

 M. Pierre VALLA est désigné conseiller local pour la Charte Forestière des Chambaran. 

 La commission scolaire informe le conseil municipal de la mise en place des TAP à la rentrée (animateurs, 

plages horaires, animations, organisation générale) 

 Présentation aux nouveaux élus du projet d’aménagement du village et de l’entrée sud. 

 

Séance du 29 Juillet 2014 

 

 La régie des eaux de Vinay a établi le Rapport annuel sur la qualité et le prix de l’eau potable et de 

l’assainissement. Il présente les tarifications, les indicateurs de performances, les caractéristiques 

techniques des services, les travaux et les projets. Par délibération, le Conseil Municipal approuve le rapport 

2013. 

 La commune à la possibilité de se porter candidate pour recevoir le comice agricole de 2015. Aucun frais ne 

sera engagé quant à la location du chapiteau puisque l’espace père bleu sera  proposé. A l’unanimité, le Conseil 

Municipal est d’accord pour se porter candidat. 

 Par délibération le conseil décide de renouveler le bail à l’ACCA pour la location du droit de chasse dans la 

forêt communale de Varacieux sur le Territoire de la commune de Roybon, à titre gratuit pour une durée de 

6 ans. 

 M. DELVOYE, urbaniste ayant réalisé le PLU actuel a établi un devis pour une révision future de celui-ci. Il 

s’élève à 14 887.50 € Hors Taxes. 

Par Délibération, ce devis est accepté. 

 Le contrat de rivières n’incluait pas la compétence « Gestion des milieux aquatiques ». Il convient de 

délibérer dans chaque commune pour ce transfert de compétence. 

Par délibération, cette décision est approuvée 

 Le contrat d’assurance souscrit auprès de Generali va connaître une hausse d’environ 5% pour les agents 

CNRACL. La cotisation passera de 5.35% à 5.62% 

Par délibération, le Conseil Municipal accepte la révision tarifaire du contrat groupe d’assurance du centre 

de gestion de l’Isère. 

Séance du 5 septembre 2014 

 

 En raison d’un déficit financier lors de la vogue 2013, le comité des fêtes demande une subvention 

exceptionnelle au Conseil Municipal. Par délibération, une subvention exceptionnelle de 500 € est attribuée 

au comité des fêtes. 

 Appels d’Offres : 5 entreprises ont déposé leurs candidatures pour le 2ème marché concernant 

l’aménagement de l’entrée sud du village. 

L’Entreprise CHAMBARD a été retenue pour un montant de travaux de 375 976.35 € sur une durée de 4 

mois. 

 A l’occasion du 11 novembre 2014, la nouvelle statue du Poilu sera inaugurée. Une réflexion est menée quant 

aux animations de ce jour. 

 Suite à 5 entretiens, c’est Nathalie ALEXIA qui est retenue pour le poste de responsable d’Agence Postale 

Communale, en CIU-CAE. 

 Point sur l’avancement des travaux d’enfouissement des réseaux secs : les travaux sont presque finis sur le 

haut du village, et sont finis au cœur du village. Le chantier s’est bien déroulé dans l’ensemble. 

 Délibération prise à l’unanimité pour l’acquisition d’une parcelle au village nécessaire à l’aménagement de 

l’entrée sud du village.  
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Séance du 30 septembre 2014 

 

 La commune de Varacieux ayant été retenue pour recevoir le Comice agricole en 2015, une délégation 

présente au Conseil Municipal l’organisation du prochain Comice. Différents points sont abordés : 

organisation matérielle, financière, date…Une commission sera créée au sein du Conseil pour suivre 

l’organisation. 

 Coupes affouagères :l’ONF propose de mettre à la vente les parcelles 13 et 15 ; cette proposition est validée 

par délibération. 

La parcelle n°16 est mise à l’affouage en mode de conversion. 

3 garants sont nommés pour l’ONF : D. CHEVALLIER, T. NICOUD et G. PAYRE-FICOUT. 

 Par délibération, Nadia PAYRE-FICOUT reste régisseur pour la cantine, la garderie et les affouages.  Les 

suppléants sont nommés : Pascale BRUN et Marie-Thérèse DAVID. 

 Le rapport d’activité du SIVOM est mis à disposition du public et des élus. 

 Délibération prise à 9 voix pour et 6 abstentions pour la révision du PLU, afin que ce dernier entre en 

compatibilité avec le SCOT de Grenoble. 

 

 

Séance du 24 octobre 2014 

 Une convention doit être prise avec le Conseil Général concernant la prise en charge par ce dernier, du tapis 

final de la voirie de l’entrée sud du village 

 Une possibilité de revoir certaines règles concernant la Taxe d’Aménagement est envisageable : aussi, le 

conseil municipal décide  

- d’exonérer les locaux à usage artisanal pour 50% de leur surface 

- d’exonérer les abris de jardin en totalité 

- de reconduire le taux de 4 % dans tous les autres cas 

 Délibération prise concernant la rémunération des enseignants pour l’animation des TAP. Ainsi, les 

enseignantes seront recrutées pour ¾ d’heure par jours les lundi, mardi, jeudi et vendredi pour un salaire 

de 21.86 € de l’heure, suivant le barème de l’inspection académique. 

 Réflexion sur un local souhaité par les Objets d’Antan : différentes solutions ont été analysées ; certaines 

seront proposées à l’association. 

 

 

Séance du 19 novembre 2014 

 

 Décisions modificatives : Il convient d’ajuster les crédits afin de pouvoir terminer l’exercice. 4 Décisions 

modificatives sont prises, augmentant les crédits des charges financières (emprunt), des contributions aux 

organes de regroupement, et ajustant les opérations d’ordres pour l’amortissement de dépenses d’exercices 

précédents. 

 Suite à l’intervention de l’Ensemble Harmonique Vinois pour l’inauguration du nouveau monument aux morts, 

le 11 novembre dernier, le conseil alloue une subvention de 150 €. 

 Le comice Agricole aura lieu à VARACIEUX le 1er aout 2015. Une commission qui suivra l’organisation de cet 

évènement est créée dont les membres sont : Jean-Pierre DETROYAT, André ROJAT, Guy ROGNIN, 

Georges PAYRE-FICOUT, Jocelyne COTTE, Denis CHEVALLIER, Thierry NICOUD, Jacques FOURNIER, 

Pierre VALLA et Serge MOTTET. 

 Suite à leurs déplacements annuels et à la réfection du toit des vestiaires, le Rugby demande une subvention 

au Conseil Municipal. Des factures sont soumises pour un montant d’environ 3800 €. Le conseil Municipal 

attribue une subvention de 3500 €. 

 M. Mickaël CHAILLET, trésorier à la trésorerie de VINAY, demande le paiement d’une indemnité annuelle 

pour l’élaboration du budget ainsi que pour ses conseils. 

Le montant s’élève à 404.23 €. 

Le Conseil Accepte de payer cette indemnité à 12 voix pour, 2 abstentions, et 1 voix contre. 
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Situation comptable au 30 Novembre 2014 
 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Charges générales 140 025.45 € Atténuation de charges 12 824.46  €       

Charges de personnel 182 300.98 € Produits des services 25 896.67 € 

Autres charges gestion courante 86 970.94 € Produits des impôts et taxes 234 492.50 € 

Charges financières 15 649.70 € Dotations et participations 142 993.00€ 

  Autres produits gestion courante      2 700.00 € 

  Produits financiers  401.51 € 

  Produits exceptionnels 1698.30 € 

Excédent provisoire   Déficit provisoire 3940.63 €  

TOTAUX 424 947.07 € TOTAUX 424 947.07 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Remboursement d’emprunt       43 472.46 € Dotation fonds divers- Réserves 162 440.57 € 

Immobilisations en cours       29 870.66 € Subventions d’investissement 6 975.00 € 

Immobilisations corporelles 341 118.87 €  Emprunt et dettes assimilées 199 600.00 € 

Excédent provisoire d’investissement   Déficit provisoire d’investissement 45 446.42 € 

TOTAUX 414 461.99 €     414 461.99€ 

 

 

 

 

 

 

19 mars, une commémoration tournée vers la paix 
 

Rassemblés autour de leur drapeau, les anciens d'Afrique du Nord, leurs familles et les élus ont écouté le maire, 

Georges Payre-Ficout, lire le message du ministre en charge des Anciens Combattants. 

 La teneur du discours rend hommage aux soldats engagés, aux disparus, aux victimes civiles, aux déracinés mais 

exhorte les peuples à dialoguer dans le respect les uns des autres. 

"Les mémoires de ces évènements sont plurielles et complexes. Mais l'histoire...doit nous rassembler autour de la 

recherche ...de vérité."  

Vint ensuite le message national de la FNACA, lu par Henri Marion. Rappel des anniversaires des combats qui ont 

endeuillé la France, l'Europe et le Monde au vingtième siècle, ainsi débute l'hommage aux combattants, disparus et 

survivants, troisième 

génération envoyée à 

la guerre, en 1954. 

"...il importe de 

rappeler à ceux qui 

savent d'apprendre à 

ceux qui ignorent... 

Nous avons un devoir 

de vigilance pour 

préserver la Paix par 

l'écoute et le 

respect de l'autre." 

Après un dépôt de 

gerbes, les 

participants à cette 

cérémonie ont été 

invités à prendre le 

verre de l'amitié à la 

mairie. 

 

Commémorations 
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69ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 

 
69 ans après la capitulation des armées nazies, le message du secrétaire d’Etat chargé des anciens combattants, lu 

par le Maire, Georges Payre-Ficout, s’adresse à tous nos libérateurs : aux combattants en uniforme, aux Forces 

Françaises Libres, aux Résistants et aux Alliés. 

C’est aussi le 70ème anniversaire de l’année 1944 ; l’occasion de rendre hommage à tous les combattants qui prirent 

part aux différents débarquements de cette année-là, en Italie, en Normandie, en Provence… 

Se souvenir est un devoir et une nécessité permettant de préserver la paix. 

Merci  aux enfants de Varacieux venus déposer une gerbe lors de cette commémoration. 

 

 

 
 

 

 

 

Commémoration du 11 novembre et inauguration du Monument aux Morts 

C’est durant la commémoration du 11 novembre que la municipalité de Varacieux a choisi d’inaugurer son monument 

aux Morts déplacé entre la mairie et l’église et surmonté d’un Poilu nouvellement sculpté et installé par l’artiste 

Vinois Gilles Vitalloni. 

Devant plus de 250 personnes le maire a fait l’historique des évènements de celle que l’on appelle tristement la 

Grande Guerre pour laquelle Varacieux a payé un lourd tribu avec 46 personnes tombées au champ d’honneur. 

Evoquant tous ceux qui se sont battus pour notre liberté et notre pays, il dit « vous avez droit à notre 

reconnaissance ». 

Puis les enfants ont dévoilé ce tout nouveau Poilu après que le ruban inaugural ait été coupé par Jean-Claude Coux, 

conseiller général du canton, en présence de Laura Bonnefoy, présidente de la 3C2V et de son vice-président, Gilbert 

Champon ; Daniel Wojkowiak, secrétaire général de la FNACA de l’Isère, Pierre Croizat, président du Souvenir 

Français et de nombreux représentants des associations d’anciens combattants. Le maire a tenu à remercier l’ONAC 

et le Souvenir Français qui ont accordé des subventions pour cette réalisation. 

Au cours de cette cérémonie, l’Ensemble Harmonique Vinois a interprété plusieurs morceaux dont La Marseillaise. 

Les enfants des écoles, et leurs maîtresses, se sont installés sur le parvis de l’église pour lire des poèmes et  

interpréter un pot-pourri de chansons que chantaient les soldats retiré à l’arrière du front après de longs et 

difficiles combats à l’avant. 

Cette belle cérémonie s’est achevée autour du verre de l’amitié. 
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Journée du  11 novembre 2014 

 

  

L’harmonie Vinoise 

pendant leur prestation 

Présence des enfants des écoles et 

belles prestations encadrées par les 

enseignants 

Inauguration par les officiels du 

nouveau poilu 

Lecture par Maurice Champon des 

morts aux champs d’honneur 

Habitants de Varacieux, Officiels, 

Associations, anciens, élus, avaient 

répondu présents à l’invitation de la 

Mairie 
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Inauguration du monument aux Morts le 14 Août 1921 
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Nom Prénom Fils de et de Né le Lieu de naissance

DETROYAT Louis Pierre Louis Clavel Joséphine 09/10/1869 Varacieux

EYNARD Gustave Alphonse Régis Chanas Céline Adéle 19/01/1892 Varacieux

JOLLY Maurice Régis Maurice Joseph Giroud Léontine Alice 12/11/1887 Varacieux

CHEVALLIER Maurice Joseph Maurice Fayard Marie Magdeleine 06/02/1886 Varacieux

ARNAUD Eugene Joseph Eugéne François Girond Marie Rosalie 19/03/1885 St Bonnet de Chavagne

CHEVALLIER Camille Maurice Maurice Joseph Martin Céline Césarine 21/07/1881 Vinay

TRIBOULLIER Amédée Pierre Joseph Deschamps Marie 25/03/1881 Varacieux

GIROUD Gustave Henri François Henri Allemand Léontine Mélanie 29/11/1881 Romans sur Isere

CHAMPON Jean-Baptiste François Jean Baptiste Fayard Marie Augustine 01/02/1892 Varacieux

REY Emile Jean Baptiste Emile Isérable Marie Joséphine 21/05/1893 Varacieux

NICOUD Frédéric Joseph Maurice Maurice Delaye Clarisse 04/04/1892 Téche

DAVID Justin Elie Pierre Maurice Ginier Gillet Zélie 05/04/1889 Varacieux

AGERON Constant Joseph Joseph Antoine Fagot Clémentine Olympe 06/02/1895 Varacieux

VEYRET Jules Joseph Jean Joseph Detroyat Marie Céline 20/02/1896 Varacieux

GIROUD Lucien Urbain Alphonse Jany Olympe 16/06/1883 Varacieux

DYE Régis Maurice Régis Joseph Foullu Marie Rosalie 03/05/1889 Varacieux

FERROUILLAT Joseph André Jacques Xavier Champon Clémentine 3/10/1883 Varacieux

MARION François Régis François Xavier Odoit Marie 30/05/1880 Varacieux

MARTIN Joseph Régis Joseph Pascal Séraphie 17/06/1875 Varacieux

GINIER-GILLET Philippe Pierre Jules Joseph Fayard Céline 16/03/1891 Varacieux

CHARDON Maurice Joseph Maurice Lyonne Maria 01/02/1888 Varacieux

MARCHAND Henri Ernest Séraphin Hippolyte Perriol Angéle Joséphine 01/02/1885 Varacieux

PETIT-BIGUET Henri Noel Philippe Benjamin Génon Philoméne 21/12/1896 Varacieux

GIROUD Joseph Eugene Alphonse Janny Olympe 16/05/1889 Varacieux

BERRUYER Sylvain Antonin Maurice Séraphin David Joséphine Pélagie 27/07/1897 Varacieux

DAVID Séraphin Joseph Pierre Maurice Ginier Gillet Zélie 22/08/1886 Varacieux

CHAMPON Jules Joseph Henri Jules Zozine Fayard Marie Rosalie 22/06/1896 Varacieux

DESCHAMPS Joseph Louis Jean François Régis Caillat Lucie Ludovine 27/07/1897 Varacieux

COTTE Eugène Jean Baptiste François Allibe Anaïs 07/01/1890 Varacieux

FAURE Guillaume Louis Pierre Joseph Victor Martin Jeanne Marie 30/11/1889 Risoul Hautes Alpes

VOUREY Julien André Maurice Julien Joseph Ferrouillat Marie Rose 19/09/1897 Varacieux

DYE Irénée Sylvain Régis Joseph Foullu Marie Rosalie 22/05/1892 Varacieux

SOULIER Alfred Jean Joseph Soullier-Bois Joséphine 13/02/1890 Varacieux

LENGELE Paul François Augustin Joseph Augustin Meary Marie Louise 16/05/1897 Varacieux

FAYARD Alfred Régis Antoine Félicien Thomasset Marie louise 25/05/1892 Varacieux

CHAMPON Désiré Joseph Jean Baptiste Fayard Marie Augustine 16/11/1895 Varacieux

DESCHAMPS Jean François Joseph Jean François Régis Caillat Marie Lucie 07/01/1895 Varacieux

VEYRET Etienne Etienne Berruyer Augustine 29/01/1876 Varacieux

GUILLERMOND Marius Joseph Merle Marie Rosalie 30/12/1878 Varacieux

GENON Jean-Pierre Jean Baptiste Gavet Rosalie 05/08/1881 Varacieux

GIRON Lucien Joseph Joseph Désiré Fayard Rosalie 08/12/1895 Varacieux

PETIT-BIGUET Joseph César Philippe Benjamin Génon Philoméne 03/11/1894 Varacieux

JOLLY Joseph Camille Joseph Poilroux Henriette 15/10/1889 Varacieux

VEYRET Jules Désiré Paul Jules Cyprien Janon Cédule Agathe 18/07/1889 Chirens

DAVID Léon Marius Pierre Maurice Ginier Gillet Zélie 06/05/1894 Varacieux

VEYRET Eugene Aime Louis Jules Cyprien Philippe-Janon Cédulie Agathe 05/08/1895 Varacieux
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Grade Régiment Décédé le Lieu de Décès C  P Motif

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 02/08/1914 Teche 38470 Mort en service cdé  accident

Soldat 97° Rgt d'Infanterie 19/08/1914 Flaxlanden 68720 Tué à l'ennemi

Soldat 22°  Rgt d'Infanterie 28/08/1914 Denipaire 88210 Tué à l'ennemi

Soldat 222°  Rgt d'Infanterie 30/08/1914 Gerbéviller 54830 Tué à l'ennemi

Soldat 140° Rgt d'Infanterie 25/09/1914 Chaulnes   80320 Suite blessure de guerre

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 25/09/1914 Foucaucourt-en -Santerre 80340 Tué à l'ennemi

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 23/11/1914 Foucaucourt-en -Santerre 80340 Tué à l'ennemi

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 01/12/1914 Villers Bretonneux 80380 Blessure de guerre

Caporal 140° Rgt d'Infanterie 23/12/1914 Lihons 80320 Suite blessure de guerre

Soldat 6° Rgt Infanterie Coloniale 11/02/1915 Les Islettes 55120 Blessure de guerre

Cannonier 11° Rgt d'Artillerie à pied 18/04/1915 Hopital de la Tronche 38700 Pneumonie contactée en service 

Soldat 149° Rgt d'Infanterie 10/05/1915 Aix-Noulette 62160 Coup de feu au combat 

Soldat 7° Bataillon Chasseurs Alpin 14/06/1915 Langenfeldkopf 68 Tué à l'ennemi

Soldat 3° Rgt Zouaves 13/08/1915 Varacieux 38470 En permission

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 11/09/1915 Suippes 51600 Blessure de guerre

Soldat 22° Rgt d'Infanterie 20/09/1915 Suippes 51600 Tué à l'ennemi

Soldat 11° Rgt Chasseurs à Cheval 07/12/1915 Dury 80480 Suite blessure de guerre

Sapeur mineur 4° Rgt Génie 15/12/1915 Reillon 54450 Tué à l'ennemi

Caporal 106° Rgt d'Infanterie Téritoriale 20/03/1916 Malancourt 55270 Tué à l'ennemi

Soldat 30° Rgt d'Infanterie 30/03/1916 Haudiomont 55160 Suite blessure de guerre

Cannonier 107° Rgt Artillerie Lourde 16/04/1916 Cuiry-les-Chaudardes 02160 Suite blessure de guerre

Sergent 22° Rgt d'Infanterie 01/05/1916 Hopital Villemin de Nancy 54000 Maladie contractée en service

Soldat 327° Rgt d'Infanterie 06/07/1916 Caix 80170 Blessure de guerre

Soldat 139°  Rgt d'Infanterie 29/07/1916 Warvilers 80170 Tué à l'ennemi

Soldat 30° Rgt d'Infanterie 17/10/1916 Varacieux 38470 Angine dyphterique

Sergent 222° Rgt d'Infanterie 05/03/1917 Bezonvaux 55100 Tué à l'ennemi

Soldat 6° Rgt d'Infanterie Coloniale 16/04/1917 Troyon 55300 Tué à l'ennemi

Soldat 23° Rgt d'Infanterie 16/04/1917 Trigny 51140 Blessure de guerre

Sergent 22° Rgt d'Infanterie 11/05/1917 Cerny en Laonnois 02860 Tué à l'ennemi

Sergent 22° Rgt d'Infanterie 17/06/1917 Oeuilly 02160 Blessure de guerre

Soldat 11° Rgt Cuirassiers 14/10/1917 Hopital de Grenoble 38000 Bacillose pulmonaire

Cannonier 254° Rgt d'Artillerie Lourde 23/10/1917 Pontavert (Bois Marteau) 02160 Tué à l'ennemi

Soldat 158° Rgt d'Infanterie 13/11/1917 Varacieux 38470 Suite de maladie

Caporal 99° Rgt d'Infanterie 31/03/1918 Morvillars 90120 Blessure de guerre

Soldat 97° Rgt d'Infanteire 19/06/1918 Varacieux 38470 Réformé 17 Mai 1917

Soldat 358° Rgt d'Infanterie 15/07/1918 Prosnes 51400 Tué à l'ennemi

Soldat 11° Rgt Chasseurs à pied 19/07/1918 Monnes 02470 Tué à l'ennemi

Soldat 106° Rgt d'Infanterie 25/07/1918 Lazaret de Bottrop Captivité en Allemagne

Soldat 246° Rgt d'Infanterie 25/08/1918 Audignicourt 02300 Champ de bataille

Soldat 14° Section d'Infirmiers 20/09/1918 Varacieux 38470 Réformé le 2 Mars 1916

Soldat 359° Rgt d'Infanterie 29/09/1918 Hopital du Mans 72000 Suite blessure de guerre 

Soldat 12° Bataillon chasseurs à pied 12/11/1918 Hopital de Laval 53000 Blessure de guerre

Soldat 340° Rgt d'Infanterie 04/11/1919 Varacieux 38470 Suite blessure de guerre

Soldat 109° Rgt d'Artillerie 11/03/1920 Varacieux 38470 Suite blessure de guerre

Soldat 22° Rgt d'Infanterie Coloniale 13/12/1920 Hopital de la Tronche 38700 Suite blessure de guerre

Soldat 22° Bataillon Chasseurs à pied 26/01/1921 Varacieux 38470 Suite blessure de guerre

Sergent Grivel Louis

Soldat Rimet Abel

N'oublions pas les soldats morts en service lors du conflit de 1939-1945 :
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Impasse de Luzieux 

 
Au sein du village, les travaux sur les réseaux humides (eaux usées et eaux pluviales) se sont achevés au printemps, 

suivis de l’enfouissement d’une partie des réseaux secs (électricité et téléphone). 

Actuellement est en cours l’aménagement de l’entrée sud  jusqu’au centre du village avec réalisation de trottoirs 

(accessible aux PMR d’un côté), de places de stationnement, de chicanes, d’un plateau, la pose de luminaires… encore 

quelques mois de patience avant l’achèvement des travaux. 

 

 

 

          
                                                                          Travaux route de Roybon 

 

 

 

 

Commune en Chantier 
 

Impasse des Genêts 
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Travaux centre village 

                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réforme Territoriale 
 

Lors de notre bulletin municipal de 2013, nous vous parlions de la  3C2V (Communauté de communes Chambaran-

Vinay-Vercors). A l’horizon 2017, nouvelle réforme territoriale programmée et obligatoire, projet de convergence 

des communautés de communes, 3C2V, Pays de St Marcellin, CCBI (Communauté de communes de la Bourne à l’Isère). 

Ce regroupement permettra la création d’un bassin de vie de plus de 45000 habitants pour  48 communes. 

Pour l’ensemble des communes du « Sud Grésivaudan », cette convergence apporterait plus de services et de 

structures aux habitants et la réalisation d’économies à terme ( !). 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé de l’évolution de ce dossier. 

 

 

Pôle de services à Vinay 
 

L’inauguration du pôle de services à Vinay a eu lieu début septembre. Anciennement maison Berthod  celle-ci a été 

entièrement rénovée afin de recevoir les différents services mis en place au sein de la Communauté de Communes 

Chambaran Vinay Vercors (3C2V) 

Il regroupe :         - Service Enfance et Jeunesse 

- Multi-accueil intercommunal 

- Relais d’assistantes maternelles 

- C L S H (centre de loisirs sans hébergement) 

- P A I S S atelier couture 

- Pôle insertion emploi 

Mme Bonnefoy a souligné l’importance de ce pôle de services qui devrait améliorer le quotidien des administrés. 

 

 

 

 

Intercommunalité 

Réalisation trottoirs à l'entrée sud du village 
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Ordures ménagères : la fin du badge ! 
 

Le 16 octobre dernier, le Comité syndical du Sictom Sud Grésivaudan a décidé de supprimer le badge 

permettant de déposer les sacs fermés d’ordures ménagères résiduelles. Mesure qui sera effective dès le 

1er janvier prochain sur l’ensemble des 180 points d’apport volontaire implantés sur le Sud Grésivaudan. 

 

C’est donc au terme d’un débat ouvert et serein, animé par Bernard Eyssard, président du Sictom et maire de Saint-

Vérand que la décision a été prise à une très nette majorité des délégués : 57 pour, 28 contre et 1 abstention. 

Ce choix clair ne remet en cause, ni la nécessité de poursuivre et amplifier l’effort de réduction des déchets, ni le 

principe de la redevance qui reste en vigueur. Au contraire, cette décision a été prise dans le seul objectif de 

faciliter l’accès aux conteneurs d’ordures ménagères résiduelles après une période d’expérimentation sur quelques 

points d’apport volontaire, l’été dernier, qui a donné des résultats positifs. Là où ce dispositif a été testé, il a été 

constaté une diminution des dépôts sauvages, une stabilité des volumes d’ordures ménagères déposées et le maintien 

de la qualité globale du tri. 

Ainsi, en mettant les moloks en accès libre, les élus répondent à une attente des habitants dont beaucoup 

souhaitaient la suppression de la contrainte du badge, jugé par eux peu pratique et pas assez fiable dans le 

fonctionnement du mécanisme. Une réalité dont il a été tenu compte ! 

Cette simplification est donc bien une décision qui, 

faisant appel à la responsabilité citoyenne, est une 

incitation à poursuivre et amplifier le tri de nos déchets 

pour en réduire les volumes et maîtriser les coûts de 

traitement que vous payez à travers la redevance. 

Car si depuis quelques années, nous avons appris à trier 

nos déchets pour séparer les matières recyclables 

comme le verre, le papier, les cartons, les métaux, les 

plastiques, valoriser en compost les fermentiscibles et 

à utiliser la déchèterie pour les déchets encombrants, 

dangereux ou de jardin, un effort reste à faire pour 

réduire significativement la part des déchets non 

recyclables ou valorisables dont le coût de collecte et 

d’élimination est très lourd pour la collectivité donc 

pour vous, usagers ! 

Il s’agit donc d’amplifier les très bons résultats enregistrés ces dernières années en matière de tri, grâce aux 

efforts de chacun qui en cinq ans, ont permis de multiplier par 4 le tonnage des emballages recyclés. On ne s’arrête 

en si bon chemin, on continue ! 

 

 

 

 

 

 

A l’approche de ses 10 ans, le Grand Séchoir présente ses nouvelles collections. Dans l’espace muséographique 

permanent, quatre nouveautés sont à découvrir depuis le 20 septembre dernier : 

 

Des films d’archives sur la culture des noix au début du 20ème siècle : 
Dans les archives de l’INA sont conservés trois remarquables documentaires consacrés à la promotion de la Noix 

de Grenoble. « La culture des noyers », « La noix, la châtaigne » et « La standardisation des fruits et légumes (.) » 

ont été tournés dans la vallée de l’Isère en 1926 et 1933. Des images en noir et blanc d’une grande beauté nous font 

revivre les étapes de la culture de la noix quelques années avant l’obtention de la fameuse AOC en 1938 !  

 

 

 

Le Grand Séchoir 
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Leur intégration dans l’espace permanent 

consacré aux savoir-faire traditionnels 

permet un dialogue entre les films et la 

collection de photographies déjà présente. 

Les sujets figés des plaques de verre 

s’animent comme par magie avec la 

pellicule ! On découvre les gauleurs de 

coques perchés à plusieurs mètres de 

hauteur qui agitent leur gaule en bambou 

pour faire tomber les noix ; au sol, les 

rangées de ramasseurs se mettent 

joyeusement en mouvement dans les 

noyeraies pour la récolte !  

 

Les machines anciennes présentées dans 

cet espace dévoilent leur secret de 

fonctionnement ; on découvre aussi la grande dextérité des femmes rassemblées pour le cassage et le décorticage 

des noix, ou encore des scènes du marché à Saint-Marcellin où se prépare la vente de noix. 

Toutes ces images sont un témoignage rare et précieux sur les hommes et femmes qui ont fait la renommée de la 

noix de Grenoble.  

 

Une borne multimédia réalisée avec le Comité 
Interprofessionnel de la Noix de Grenoble 

Le Grand Séchoir présente en collaboration avec le 

Comité interprofessionnel de la Noix de Grenoble 

(CING), une borne interactive sur la réalité 

contemporaine de la filière nucicole. La Noix de Grenoble 

a traversé les siècles pour devenir l’un des fleurons de 

l’agriculture de l’Isère. Du nombre de producteurs en 

activité, au tonnage de Noix de Grenoble produit par 

l’ensemble des nuciculteurs en passant par les qualités 

nutritives du fruit où quelques bonnes recettes à base de 

noix, la consultation de cette borne vous permettra de 

tout connaître sur ce fruit emblématique de la région 

dauphinoise réputé dans le monde entier ! 
 

 
La reproduction en noyer d’une commode des 
ébénistes Hache du 18e siècle par les ateliers 
Guttin.  
L’atelier Guttin, situé au Grand Lemps, perpétue sous 

la houlette de Frédéric Guttin, un savoir-faire de 

l’ébénisterie grenobloise du 18ème siècle. Fidèle à la 

dynastie des ébénistes Hache qui ont magnifié le bois 

de noyer dans leurs prestigieuses réalisations, l’atelier 

Guttin reproduit dans les règles de l’art la fabrication 

de la traditionnelle commode Hache de style Louis XV. 

Il redonne vie aux formes galbées de la commode, 

maitrise le façonnage des « pieds à pastilles » ou du 

« chanfrein à bossage » en ayant soin d’utiliser du 

noyer de la région. Une belle tradition maintenue par 

ces professionnels spécialisés dans la vente de 

mobilier et l’aménagement intérieur. 
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Une collection de noix parées d’insolites décors miniaturisés réalisées par Maria Jalibert : 
Séduit par l’incroyable exercice de miniaturisation de cette œuvre, le Grand Séchoir acquiert cette collection de 

dix-huit coquilles de noix à l’intérieur desquelles l’artiste a façonné d’incroyables mondes en miniatures. 

A l’aide d’une kyrielle de petits matériaux, Maria raconte les aventures d’Hyppolite Podilarius, voyageur infatigable 

qui parcourt le monde et capture ses aventures, ses rêveries ou ses rencontres insolites dans ces drôles de petites 

noix qu’il envoie à sa voisine d’en face Céleste Roselière…  

De cette correspondance originale, Maria compose un livre pour enfant, «  Les Voyages d’Hyppolite Podilarius », 

publié aux éditions « Points de suspension en 2003 ». 

 

Entre tradition et modernité, savoir-faire et création artistique, ces nouvelles collections renouvellent l’espace 

permanent et enrichissent la présentation variée du patrimoine lié à la noix.  

 

Dès le mois d’avril, le Grand Séchoir vous invite à découvrir sa nouvelle exposition temporaire « Gourmandises » : 

Une exposition pour raconter et mettre en valeur le patrimoine culinaire sucré autour de la noix de la fin du 19ème 

siècle à nos jours. 

 

MUSEE / BOUTIQUE / SALON DE THE  

Le Grand Séchoir - Maison du Pays de la noix /705 route de Grenoble / 38470 Vinay  

Tél. 04 76 36 36 10 /   www.legrandsechoir.fr 

Du 1er novembre au 31 mars : tous les jours sauf lundi : 14h - 17h30 

Du 1er avril au 31 octobre: tous les jours sauf le lundi : 10h - 18h 

Fermeture en janvier, les 1er mai et 25 décembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Vinay 
 Lundi 2 mars  de 16h30 à 20h 

 Lundi 11 mai  de 16h30 à 20h 

 Lundi 13 juillet de 16h30 à 20h 

 Mardi 22 septembre de 16h30 à 20h 

 Lundi 14 décembre de 16h30 à 20h 

 

 

 

St Marcellin 
Lundi 9 mars de 8h30 à 12h et de 16h30 à 20h 

Mardi 10 mars de16h30 à 20h 

Lundi 20 juillet de 8h30 à 12h et de 16h30 à 20h 

Mardi 21 juillet de16h30 à 20h 

Lundi 28 septembre de 8h30 à 12h et de 16h30 à 20h 

Mardi 29 septembre de16h30 à 20h 

Lundi 28 décembre de 8h30 à 12h et de 16h30 à 20h 

Mardi 29 décembre de16h30 à 20h 

 

  

Collecte de 
sang 2015 

http://www.legrandsechoir.fr/
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A l’attention de toutes les associations 

 

Comme chaque année, le maire et le conseil municipal soulignent le dynamisme des associations qui toutes font preuve 

d’initiatives pour animer le village, sans compter ni leur temps ni leur peine. 

 

Le maire demande à toutes les associations de passer régulièrement  en mairie pour retirer le courrier qui peut y 

être adressé. Il peut s'agir de publicités mais aussi de lettres importantes. Merci à tous de ne pas laisser ces envois 

en souffrance.                                
                                          
 

Comité des fêtes - Président : Frédéric Genin Tél. 04 76 64 25 62 

Section Cross du Mollard – Présidente : Marie-Laure Bois Tél. 04 76 64 27 49 

Section Tennis de Table – Responsable : Lionel Avit Tél. 04 76 64 29 33 

Les artistes en herbe - Présidente : Annie Merle Tél. 06 04 49 25 98                                      

Rugby Club Varacieux -  Co-Présidents : Cédric Giroud 

                                                              Cédric Mathon 

Tél. 06 86 79 38 92 

Tél. 06 70 12 94 17 

Sou des Ecoles -  Présidente : Sandrine Lefèvre Tél. 04 76 64 39 55 

Boule d’Eté -  Président : Pierre Galiana   Tél. 04 75 05 18 71 

ADMR - Président : Norbert Metzlaff                                    Tél. 06 17 76 49 20 

FNACA – Président: Henry Marion     Tél. 04 76 64 20 76 

Club “ La bonne entente” -  Présidente : Rosanne Todeschini  Tél. 07 82 11 79 18  

ACCA – Président : Marcel Burtin Tél. 04 76 64 28 72 

Objets d’antan, souvenirs de Varacieux – Président : Maurice Champon   Tél. 04 76 64 22 11 

Crépuscule – Présidente : Eulalie Crosasso-Berne Tél. 04 76 36 09 63 

 

Ass. de défense des intérêts des usagers de la commune- Président : J.Genest Tel. 09 54 67 43 57 

 

 

Comité des fêtes 
 

A Varacieux, nous pouvons nous en féliciter, les associations sont actives et favorisent la rencontre, la convivialité, 

l’échange entre citoyens, en particulier le Comité des fêtes qui a un rôle primordial pour apporter des 

divertissements, des fêtes et des spectacles, mission qu’il a encore brillamment réalisée cette année 2014. 

Le travail des membres du Comité des fêtes et des bénévoles a été important, cependant il faut remarquer que le 

manque de disponibilité de plusieurs personnes a pénalisé certaines activités : il faut souhaiter l’arrivée de nouvelles 

"recrues" pour 2015 ! 

 

Faisons un rapide bilan des festivités de cette année 2014 : 

 

15 Mars : concours de belote et de coinche 
Comme toujours, c’est une affaire de spécialistes. Excellente participation cette année : 44 doublettes, soit 6 de 

plus que l’an passé, se sont affrontées. Les participants, ravis de leur après-midi, ont déjà réservé leur place pour 

l’an prochain ! 

 

 
  

Les Associations de Varacieux 
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12 Avril : repas de quartiers 
Les participants étaient très nombreux, de 

même que les mets (allant des entrées aux 

desserts) apportés par chacun. L’ambiance 

était conviviale et joyeuse comme chaque année 

pour cette occasion. 

Encore merci à Daniel et Marie-Sophie qui ont 

à nouveau proposé leur cocktail "Mai Taï", très 

apprécié, et à tous les convives pour leurs 

préparations culinaires : la qualité et la quantité 

étaient au rendez-vous. 

Le challenge du quartier le plus représenté a 

été remporté par "le Village". A la fin du repas, 

le Président du Comité des fêtes a remis le 

trophée aux représentants du bourg, dans la 

bonne humeur générale. 

 

04 et 05 Juillet : rallye de Saint-Marcellin 
Malheureusement, l’Organisation du rallye a effectué une modification du programme des "spéciales" quelques jours 

avant la course, privant Varacieux de spéciales le Vendredi. Du coup, il n’a pas été installé de buvette à la tranchée… 

 

06 Juillet : marche annuelle 
Cette année encore, le beau temps était au rendez-vous, pour accompagner une bonne trentaine de personnes dans 

les coteaux entre Varacieux et Chasselay ; avec un pique-nique de midi au bord d’un étang privé où les non-marcheurs 

ont rejoint les randonneurs pour un moment fort sympathique. 

Encore bravo à Anaë (4 ans et demi) qui, cette année, a parcouru les 17 km jusqu’au bout ! 

 
27, 28 et 29 Septembre : vogue de la Saint-Maurice 
Cela devient rare dans la région, mais la vogue de Varacieux a su garder son aspect traditionnel et offre plusieurs 

activités, ce qui attire de nombreux visiteurs (peut-être nostalgiques ?) ; de plus, la météo nous a été favorable. 
Le monument aux morts ayant été déplacé, plus de place était offerte aux forains ; mais ceux-ci, venus trop peu 

nombreux, n’en ont pas réellement profité ! 

* Samedi 27, le concours de pétanque a réuni 64 doublettes pour un long tournoi. Le repas dansant  (pasta-party) a 

attiré de nombreux convives. La musique, jouée en partie en "live", et de qualité, a entrainé de nombreux danseurs 

sur le parquet. Le feu d’artifice a complété cette soirée festive. 

* Dimanche 28, le corso fleuri, avec 3 chars (Oui-Oui, Ali Baba, Bharati) et 2 groupes de musique mettait le spectacle 

à l’honneur. Pour les accompagner, un défilé d’objets roulants non motorisés, réservé aux enfants ainsi qu’aux 

bénévoles du Comité des fêtes qui s’étaient déguisés. 

Après le défilé, un fascinant spectacle de feu a été présenté par "Feuline". 

Pendant que les fanfares donnaient un brillant concert en plein air sur la place du village, la fête foraine faisait le 

bonheur des enfants. 

* Lundi 29, pour finir la fête, il y a eu le concours de boule lyonnaise, en doublettes, au boulodrome. 
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22 Novembre : mondée 

La participation des citoyens a été un peu perturbée par d’autres manifestations dans les communes voisines et par 

le match de rugby France-Argentine retransmis à la télé. Malgré tout, environ 120 personnes ont mondé presque 

500 kg de noix de qualité médiocre donc difficiles à monder, dans la convivialité et la bonne humeur. 

Comme chaque année l’ambiance était "super" ! Chanteuses et chanteurs, des plus jeunes aux ainés, ont largement 

participé à l’animation de la soirée. Après la mondée, un excellent casse-croûte tout aussi traditionnel que la mondée 

a été offert ; une tombola avec une remise de prix haute en couleurs a clôturé la soirée. 

 

 
 

08 Décembre : illuminations 
Cette année les bénévoles du Comité des fêtes ne sont pas passés voir vos décorations lumineuses. Néanmoins, toute 

la population a été invitée le samedi 13 Décembre vers 19h autour d’un vin chaud offert par le Comité des fêtes en 

présence de Feuline pour son spectacle de feu. 

 

 * Petit rappel : les plannings de la salle des fêtes et de l’Espace Père Bleu sont gérés par le Comité des fêtes. Les 
locations permettent de maintenir les installations en état et d’acheter du matériel, de la vaisselle… 

Le bilan est exposé chaque année lors de l’assemblée générale, et les achats sont discutés par les participants à 
cette AG. 
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  L’assemblée générale du Comité des fêtes est prévue le Vendredi 23 Janvier 2015 à 20h. Toutes les personnes 

qui souhaitent s’informer sur nos activités et/ou rejoindre l’association y sont invitées ! 

Le programme des festivités 2015 est en cours, les dates de chaque évènement vous seront communiquées le 

moment venu par voie de presse et par affichage pour certaines festivités. Ces informations seront aussi 

accessibles sur notre site internet : 

http://www.sud-gresivaudan.org/associations/comitefetesvaracieux/ 

où vous pourrez trouver des renseignements et des photos sur les évènements. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous par mail : cdf.varacieux@gmail.com 

 

L’équipe du Comité des fêtes tient à remercier la commune de Varacieux, les sponsors, les bénévoles de l’association, 

les autres aidants bénévoles, les intervenants qui ont permis le bon déroulement des festivités, et bien-sûr, le 

public, principal moteur de tous nos projets. 

Le mot du Président : 

2014 est encore une belle année qui se termine au sein du Comité des fêtes ! Nous pouvons nous réjouir, une nouvelle 
fois, de la qualité de l’organisation mise en œuvre lors de nos manifestations, avec une belle réussite pour la vogue, 
grâce aussi à une météo clémente. J’en profite pour adresser encore une fois mes sincères remerciements à 
l’ensemble des membres du Comité des fêtes et à tous les bénévoles qui ont œuvré pour le bon déroulement de nos 
manifestations (il nous faudra faire aussi bien en 2015 !). 
Je tiens aussi à remercier la commune, les sponsors, les Varaciens, Varaciennes, et les amis des communes voisines 
pour leur participation et leur soutien. Sans eux, le Comité des fêtes aurait du mal à exister. 
Si vous souhaitez que nos activités et manifestations perdurent, il ne faut pas que nos concitoyens restent passifs. 
Comprenez bien que si nous voulons continuer à œuvrer pour que Varacieux ne devienne pas un « village dortoir », il 
faut que chacun donne un peu de temps et d’énergie pour son village. Il est important que le Comité des fêtes 
s’étoffe, sachant que certains membres de l’équipe dirigeante risquent de ne plus pouvoir s’investir autant. 
 En conclusion : nous avons besoin de vous ! 
Je vous invite donc à venir nous retrouver lors de l’Assemblée Générale du Comité des fêtes, Vendredi 23 Janvier 
2015 à 20h à la salle de la mairie. 
Le Comité des fêtes vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et une excellente année 2015. Merci à tous ! 

 

Trail des Chambaran 
 

Le 7 septembre, la 3ème édition du trail des Chambaran s'est déroulée sous les meilleurs auspices. En effet, tout 

était réuni, pour que cette matinée sportive soit réussie : le soleil, la chaleur, les points de vue faisaient la 

satisfaction des 361 participants. 

Le trail avec ses 30 kms, pour les plus expérimentés et ses 1000 m de dénivelé, le 11 kms et ses 400 mètres de 

dénivelé et le 5 kms pour les jeunes ados, ont fait sensation. 

 

 
Départ trail 30, 11 et 5 kms 

http://www.sud-gresivaudan.org/associations/comitefetesvaracieux/
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Pour les plus jeunes, création de trois nouveaux parcours, en rapport avec la réglementation des courses pédestres 

(2kms600, 1km300 et 900 m pour les débutants). 4 entrainements, pour ces jeunes ont eu lieu  2 semaines avant le 

jour J. 

Tout confondu, cela représentait 243 coureurs sur 6 parcours. 

 

 
Les jeunes coureurs 

A cela s'ajoutaient  trois parcours de marche, avec 9, 13 et 16 kms empruntant une partie de l'ancien cross du 

Mollard. Ils étaient 118 à prendre le départ dès 7h30. La section cross a dû gérer le doublement du nombre de 

participants par rapport à l’année précédente. 

Après la remise des prix, participants, spectateurs et bénévoles, dans une ambiance conviviale, ont pris part au 

repas qu'ils avaient réservés. 

Les cinquante bénévoles à pied d'œuvre, ont vu leurs efforts récompensés par la satisfaction des coureurs. Grâce 

au débroussaillage et au traçage efficaces, effectués les semaines précédentes, le Trail des Chambaran a connu un 

vif succès. 

Cette année 2014 a vu la création du challenge « Trail des Chambaran -Vercors » grâce à l'entente de 4 communes 

voisines dans le but de promouvoir les trails et surtout de faire 

découvrir les collines locales, avec leurs paysages et dénivelés 

très variés.  

En 2015, la Ronde de St Marcellin, le Trail des Coulmes, le Trail 

de Montaud, le Trail des Chambaran et le Trail de Parménie, 

unissent leurs forces. Ils proposent un classement, à l'issue de 

toutes ces courses pour désigner le vainqueur du challenge. Le 

classement a été prévu selon un système de points établi sur 4 

critères d'évaluation: l'assiduité, la prime au kilomètre, la 

performance et un bonus écologique. Les expériences de chaque 

commune seront bien utiles pour la réussite de tous. 

 Rendez-vous en septembre 2015. 

Le noyau dur mis en place depuis plusieurs années autour de la 

présidente Marie-Laure Bois remercie vivement tous les 

bénévoles, ainsi que la mairie, les entreprises, les commerçants 

et tous les propriétaires des terrains empruntés par le Trail. 

Bonnes fêtes de fin d'année à toutes et à tous et meilleurs 

vœux pour 2015. 

 

 
Remise de prix aux féminines 
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Section Tennis de Table 
 

La saison tennis de table 2013-2014  s'est déroulée comme les années précédentes : en partenariat avec le club de 

Têche, les jeunes Varaciens ont pu participer au championnat par équipes et aux trois tours des matchs « pings », 

le dimanche matin. 

Chaque semaine, 3 entrainements dont 1 à Varacieux le vendredi soir leur étaient proposés ; ainsi ils ont pu 

progresser et connaitre les joies de la victoire. 

 

Depuis octobre c'est une nouvelle saison qui démarre avec un nouveau groupe de 11 jeunes et même très jeunes : la 

plus petite n'a que 5 ans et demi et la moyenne d’âge et de 7 ans. 

Super groupe qui découvre le « ping » par des activités ludiques, tels que le jonglage, le lancer de balle, les 

déplacements et le jeu sur une moitié de table, le tout dans une ambiance très sympa, loin du stress de la 

compétition. Tous les vendredis soirs, ces petits pongistes se retrouvent de 18h à 19h15 pour cette initiation. 

Pour l'heure, l'assiduité aux séances permet de mesurer les premiers progrès. Gageons que cela se poursuive et 

qu'en fin de saison tous ces jeunes Varaciens  persistent dans ce sport. C'est une richesse de commencer  très 

jeune pour espérer devenir un AS de la petite balle. 

 

Les licenciés ayant au minimum trois ans de compétition derrière eux - Lionel Avit, Ludovic Genin, Baptiste Mocellin, 

Esteban Becker et Dylan Seyssel - s'entrainent à Tèche le lundi  et le vendredi soir contre des joueurs mieux 

classés et suivent les conseils de l’entraineur. S’ils ne peuvent se rendre à Têche le vendredi soir, ils peuvent se 

replier à Varacieux, pour garder le rythme et travailler plus en solitaire en attendant que les tous nouveaux puissent 

rivaliser avec eux. 

En conclusion, la saison tennis de table s'annonce passionnante avec ces p'tits loups, très motivés. 

Une fois de plus, la section remercie la mairie et le comité des fêtes pour leur soutien et le prêt de la salle, ce qui  

rend heureux ces jeunes mordus de la petite balle. 

Meilleurs vœux de bonheur à toutes et à tous pour 2015. 

 

 

 Premier rang:Eliot Berruyer, Mathis Pont, Remi Bayle, Noeline Mandier, Océane Tulasne, Ines Berruyer, Loan Carlin;  

 deuxiéme rang: Kolya Berliat, Louanne Mandier, Esteban Becker, Nathan Carlin; Manque Elie Berne 
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Le Rugby club Varacieux 

La saison 2013-2014 de nos rugbymen Varaciens s'est achevée sur une petite note d'amertume et une cruelle 

désillusion. En effet, après un exercice mi-figue, mi-raisin en terme de résultats, les orange et noir obtenaient leur 

qualification pour les demi-finales du championnat des Alpes 3ème Série mais se faisaient sortir, passant quelque 

peu à côté de l'événement, par l'équipe de Thônes. La déception fut grande de ne pas fouler, pour la seconde année 

consécutive, la pelouse du stade Lesdiguières. 

L'intersaison fut placée sous le signe du changement avec quelques modifications notables au sein de la maison 

orange et noire. La première intervint au niveau de la présidence où Cyprien Callet, pris par ses obligations 

professionnelles et son engagement dans la vie publique, souhaitait prendre du recul. Qu'il soit remercié pour son 

travail et son investissement au cours de ces dernières années. Cédric Giroud, pour sa part, restait en place, 

partageant désormais la co-présidence avec Cédric Mathon, tous deux soutenus dans leur tâche par une cohorte de 

bénévoles toujours fidèles au poste. Côté terrain, le tandem Maurice Couderc/Cédric Mathon cédait sa place à un 

nouveau binôme formé de Jérome Jullien et Fabrice Pétriment, qui ont accepté de relever le défi Varacien. 

Cette saison, le club évolue dans la poule de brassage 3ème/4ème Série. En effet, bien que maintenu sportivement, 

les dirigeants ont obtenu le droit de jouer en division inférieure pour pallier au manque d'effectifs (pas d'obligation 

d'aligner une seconde équipe à ce niveau). Ce sont donc une trentaine de licenciés seniors, qui arboreront la tunique 

Varacienne avec l'objectif de prendre un maximum de plaisir et aussi tenter d'accrocher un billet pour la journée 

des boucliers à Grenoble et pour les phases finales du championnat de France. 

Quant à l'école de rugby, elle fonctionne toujours en entente avec le Royans-Sport et le Saint-Marcellin Sport. Une 

petite vingtaine de rugbymen mais  aussi rugbywomen  en herbe défendent fièrement les couleurs du village sous la 

houlette, entre autre, de nos deux éducateurs Varaciens : Karine et Jean-Christophe Carlin. 

Pour conclure, l'association profite de ces quelques lignes pour exprimer sa gratitude et remercier chaleureusement 

ses sponsors et la municipalité pour leur aide financière sans laquelle rien ne serait possible. Egalement un grand 

merci à l'ensemble des personnes qui participe à la vie du club sous toutes les formes que ce soit (prêt de matériel, 

coups de main, participation aux manifestations, supporters et inconditionnels...).  

A très bientôt sur les bords des terrains!  
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Sou des Ecoles  
 

Une année finie, une autre recommence, sans jamais se ressembler…. 

Cette nouvelle année scolaire, le bureau est constitué de : 

Sandrine Lefèvre, Présidente, Nadège Détroyat et Adeline Guillet, secrétaires, Céline Giroud et Florine Giroud, 

trésorières 

Membres Actifs : Karine Carlin, Nelly Puaux, Stéphane Berne, Marie-Laure Cotte-Patat, Carine Charbonnier et une 

toute nouvelle que nous avons été heureux d’accueillir, Sandra Caillat 

Petit bilan de l’année 2013/2014 : 

Nous avons essayé de garder nos manifestations, mais  pour le marché de Noël seulement 3 personnes s’étaient 

inscrites, nous avons donc dû annuler cette manifestation, alors que celle-ci devait financer en partie le spectacle 

de Noël que nous offrons chaque année aux enfants. La vente des brioches s’est un peu essoufflée, Mr Carnaval (qui 

pour 2015 s’est complètement éteint), le Marché aux fleurs qui attirent et plait toujours autant, et pour finir la 

kermesse de fin d’année, où le petit cochon de Mme Faure était toujours présent, mais qui ne pouvait être mangé 

sur place. Je sais que vous avez été nombreux à être déçus du fait que le repas ne puisse se faire sur place, mais 

malgré  les nombreux appels du Sou pour avoir quelques bénévoles, nous n’avons pas réussi à déclencher l’engouement 

nécessaire. 

Je sais également que nous faisons souvent appel à vos porte-monnaie, mais sachez que pour l’année 2013/2014 le 

cycle 3 a pu partir en voyage scolaire sur le thème de l’histoire, à moindre coût pour les parents. Les diverses ventes 

ou manifestations servent à payer les cycles de piscine obligatoire, les sorties proposées par les maitresses en lien 

avec leur projet scolaire, les cadeaux de Noël que nous offrons chaque année, avec un budget maxi de 1 € par 

enfants, les dictionnaires français/anglais pour les CM2 qui partent pour le collège. 

Au passage, je remercie Mme la député Michèle Bonneton qui nous a permis de bénéficier d’une aide exceptionnelle 

de 1.000 €, demandée en 2012 pour le financement des séances de piscine obligatoire demandé par l’éducation 

nationale. 

Beaucoup diront que rien ne nous oblige à faire tout cela, c’est vrai, mais n’était-il quand même pas agréable, de voir 

les enfants contents d’une sortie, d’un spectacle, où même tout simplement de voir réunis les parents, grands-

parents, oncles et tantes à la kermesse par exemple. Car les enfants sont aussi très fiers de vous faire profiter de 

leurs danses, poèmes, et autres…. 

Alors merci à vous enfants, parents, grands-parents, voisins, associations et artisans de Varacieux et d’autres 

villages qui nous aide à faire vivre le Sou. 

Si j’ai un vœu à faire pour cette nouvelle année 2015, c’est souhaiter une longue vie au Sou des écoles, et que chaque 

parent à sa façon, nous apporte son aide. Sachez que nous, membres du bureau et membres actifs sommes parents, 

qu’il nous serait aussi agréable de profiter à 100 % de chaque manifestations, et que nous aussi nous travaillons, 

mais que nous arrivons malgré tout à être au maximum présent pour apporter toute l’aide nécessaire et faire de 

notre mieux pour que le Sou continu de vivre…..N’hésitez pas à nous rejoindre……. 

 La présidente du Sou des écoles, Sandrine Lefèvre 
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La boule d’été 

C’est une saison riche en activités et en satisfactions qu’a vécu La Boule d’été en 2014. 

Pour preuve, le succès remporté par les concours des Challenges Fanjas et Viossat, ajouté aux 80 participants du 

concours de la Vogue. Trois manifestations sportives pleinement  réussies ! 

Le côté festif n’a pas été oublié pour autant puisqu’en juin un voyage en car, ouvert à tous, a permis à une cinquantaine 

de participants de visiter les gorges de la Loire et d’apprécier la cuisine locale, suivi en juillet de notre traditionnel 

méchoui. 

Par ailleurs, notre société bouliste a organisé une dizaine de concours de sociétaires, véritables moments d’amitié, 

de détente et de convivialité. 

Comme chaque début d’année La Boule d’été vous donne rendez-vous et vous souhaite nombreux à la salle des fêtes 

le dimanche  25 janvier pour sa matinée boudins. 

Bonne et heureuse année 2015 à tous. 

 

 

 

A.C.C.A 
 

 

Depuis plusieurs années les 

chasseurs parlaient de faire un ball-

trap. En 2014, l'ACCA avec des 

sociétaires motivés a organisé 

cette manifestation. Beaucoup de 

travail récompensé par la présence 

d'un grand nombre de chasseurs de 

Varacieux et des communes 

avoisinantes. 

Reconduire cette manifestation en 

2015 est en projet. 

Bonnes fêtes et  heureuse année 

2015.  

Le président, Marcel Burtin 
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Crépuscule 

2014 aura été une belle année pour Crépuscule. 

Au mois d'avril, après le succès de l'édition 2013, les membres de l'association sous la présidence d’Eulalie Crosasso 

Berne, ont organisé une nouvelle matinée diots. Gérard, Sébastien, Jojo, Stéphane à la préparation et à la cuisson 

avec cette année un nouvel accompagnement : des pommes de terre vapeur dont se chargeaient Chantal, Christian 

et Daniel pendant que Sandrine, Noémie, Estelle, Evelyne, Chrystel et Eulalie se consacraient à la vente. Ce fut une 

matinée placée sous le signe de la générosité et surtout de la bonne humeur ! 

L'association espérait, grâce à cette action, réaliser deux projets : une journée à la ferme des crocodiles pour 

l'ensemble des enfants et des jeunes de l'IME Gingko biloba de Vinay, privés cette année de sorties faute de 

financement, et l'achat d'un kart pour les adolescents de l'IME qui ne disposaient jusqu'alors que d'un seul kart 

pour 15 jeunes.  

Et ce fut pari tenu ! Grâce à la mobilisation générale, l'association Crépuscule a pu financer ces deux projets. En 

juillet, 18 jeunes accompagnés de 6 éducateurs prirent la route pour passer une superbe journée à la ferme aux 

Crocodiles de Pierrelatte : les majeurs ont effectué l'aller en train, une belle leçon de socialisation, car pour 

beaucoup ce fut une première. Ils revinrent ravis de leur si belle journée.  

 
 

En concertation avec Elodie, éducatrice, en charge du « projet kart », dont Xavier parlait depuis au moins 2 ans, 

l’association a  permis de réaliser ce projet. Lors de la livraison de ce fameux kart dans la cour de l’IME par des 

bénévoles de Crépuscule, on se serait cru le 25 décembre au matin !!! 

Quelle joie de voir un tel sourire sur le visage de ces jeunes qui en retour furent très fiers d'offrir un goûter afin 

de remercier toutes les personnes à l’origine de ce beau cadeau.  

 

 
Rendez-vous au printemps prochain pour une nouvelle matinée diots afin d’aider à la réalisation de nouveaux 

projets. 
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A D M R 

 
La Référence du Service à la Personne 

 

Des bénévoles et salariés qui conjuguent leurs talents aux services de tous. 

 

Autonomie : Mieux vivre chez soi, plus autonome. 

L’ADMR accompagne les personnes dans les actes quotidiens de la vie : ménage, entretien du linge, préparation des 

repas, livraison de repas, mais aussi garde de jour et de nuit, transport accompagné, FILIEN notre système de 

téléassistance,…notre palette de services est très large et répond aux besoins de chacun. 

 

Famille : 

Nous sommes attentifs au bien-être des petits et des plus grands, soucieux de permettre aux parents de concilier 

les différents temps de la vie familiale, professionnelle et sociale . Pour faire face aux aléas de la vie, l’ADMR 

apporte également un soutien aux familles et  une action socio-éducative (TISF). 

L’ADMR de ST VERAND-ST SAUVEUR est composée de 4 communes (ST SAUVEUR, ST VERAND, MURINAIS, 

VARACIEUX) et compte 7 bénévoles, 23 salariés et 142 clients, sous la présidence de Norbert METZLAFF. 

 

Activité 2013 : 

 23750 heures réparties sur les 4 communes. 

 5693 repas servis pour  34 clients. 

 Une vente de calendriers en fin d’année. 

Pour vos dossiers, vous pouvez contacter : 

 St Sauveur: Mme Marchand Gisèle au 04-76-38-52-65 

 St Vérand : Mme Valente Gisèle  au 04-76-38-04-00 

 Murinais : Mme Martin Arlette au 04-76-64-23-43 

 Varacieux: Mme Baptistat Francine au 04-76-64-20-20 (+ Dossier famille) 

 Portage des repas : Mme Goubet Chantal. Christian  au 06-47-00-55-67 

 Secrétariat : Mme Manouvrier Fabienne et Gros Laurence    04-76-64-26-08 

Horaire d’ouverture: Lundi  de 14 à 18 H 

 Mardi  de 8 à 12 H et  de 14 à 18 H 

 Mercredi de 8 à 12 H 

 Jeudi  de 8 à 12 H et  de 14 à 18 H 

 

 

 

 

 

F.N.A.C.A 
 

Le comité de Varacieux a vu le jour le 10 juillet 1968, actuellement composé de 22 anciens combattants et 2 veuves. 

Nous participons à toutes les réunions du secteur Sud-Grésivaudan, au congrès départemental, au mémorial à 

Montferrat le 19 mars et à toutes les commémorations du village de Varacieux.  

Si nous avons la chance de ne pas avoir de noms d'inscrits sur le Monument aux Morts nous n'oublions pas que 30 

000 d'entre nous ont laissé leur vie en Algérie. Oubliés, nous avons dû nous mobiliser pour faire reconnaître nos 

droits et obtenir la carte de combattant (décret du 9 décembre  1974) et l'officialisation du 19 mars 1962 (loi du 

Président de la République du 6 décembre 2012) 50 ans après notre retour. 
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Club de la Bonne Entente 
 

L’année 2014 est marquée par l’arrivée de jeunes retraités, venus seconder nos ainés à faire vivre cette association 

incontournable dans notre village. Un nouveau bureau a été élu,  sous la présidence de Rosanne Todeschini. Il tient 

à saluer le travail accompli par l’ancienne équipe, présidée par Mr Joseph Berruyer.  

  Deux fois par mois, une cinquantaine de personnes se réunissent autour de jeux de cartes et de société, 

agrémentés de petits goûters ! Progressivement, de nouvelles activités se mettent en place : marche, peinture sur 

bois et surtout les séances de « Gym Douce » qui réunissent, tous les mardis de 18h à 19h, une vingtaine de personnes 

motivées,  « coachées » dans la bonne humeur par Ludovic Martin-Jarrand. Vous pouvez encore vous inscrire pour 

les rejoindre.  

  Pour Noël, certains iront s’émerveiller à la patinoire de Grenoble devant le Cirque de Moscou. Un deuxième concours 

de belote sera aussi proposé au cours du mois de février. 

  Une date à retenir : le 22 janvier, aura lieu l’assemblée générale. Les personnes intéressées sont invitées à venir 

s’inscrire pour l’année 2015. Toutes les  idées d’activités et de sorties seront les bienvenues !  

Le bureau qui vous souhaite de bonnes fêtes. 

 

 
Voyage dans le Diois 

 
 

Anniversaires au club 
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Les Artistes en Herbe 
 

L’association « Artistes en herbe » existe depuis 

2008 ; elle comporte deux sections regroupant une 

quarantaine de membres. 

Tout d’abord la section chorale « Les Vocalises » 

qui propose un répertoire Gospel et Variété 

française.  

Vous avez pu les écouter lors d’un concert donné le 

6 décembre à l’église de Varacieux, au profit de 

l’association pour le syndrome de Rett. 

La deuxième section pratique le dessin, l’aquarelle 

ou le pastel. Vous pouvez admirez leurs tableaux à 

la mairie et l’agence postale tout au long de l’année. 

Une exposition annuelle est organisée au mois de 

juin à la salle des fêtes de Varacieux. 

Souhaitons à tous ces artistes en herbe de 

continuer à ravir nos yeux et nos oreilles, pour le 

plus grand plaisir de tous les Varaciens. 

 

Objets d’antan, souvenirs du passé de Varacieux 

 

Le temps fort de la vie de notre association reste l'organisation des journées du patrimoine en septembre. Quelques 

réunions sont nécessaires pour mettre sur pied cette manifestation dont il faut tout d'abord choisir les thèmes 

avant de répartir les tâches pour l'installation des expositions et la préparation de la soupe au lard. 

Notre inscription aux journées européennes du patrimoine nous permet de paraître sur le catalogue départemental 

de ces journées sans être tenus d'adopter les sujets nationaux; nous avons choisi de conserver l'illustration de la 

vie de nos ancêtres à Varacieux. 

Cette année, centenaire oblige, la Grande Guerre a constitué le thème majeur. 

 

Le patient travail de recherche initié par Maurice Champon, aidé de quelques comparses, a permis de reconstituer 

le parcours militaire de chaque soldat dont le nom figure sur le monument aux morts de notre commune. 

Le prêt d'objets personnels fait par certaines familles a raccroché le quotidien des "poilus" à la grande Histoire 

dont la chronologie des évènements  fondateurs a été retracée par des panneaux documentaires prêtés par le 

Souvenir Français de St-Marcellin.  

 

 
 



42 

 

 

 

 
 

 

L'association a accueilli les enfants du cycle 3 de l'école; informés auparavant par leurs maîtresses, ils se sont 

révélés très attentifs et avides d'explications concernant les armes et les conditions de vie des soldats. 

D'autres thèmes, plus légers, tels que les jeux et jouets anciens, les téléphones et les appareils photo d'un autre 

âge ont amusé et intrigué enfants et grandes personnes. 
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Par le biais de ce bulletin, l'association remercie tous les acteurs de ces deux jours intenses, tous les bénévoles 

venus éplucher les légumes, servir la renommée de la soupe au lard et....faire la vaisselle !! 

Si vous avez un peu de temps ou l'envie de rencontrer du monde, rejoignez-nous: le patrimoine de nos ancêtres 

mérite d'être mis en valeur. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Camion pizzas « Chez Kinou »   07 81 98 74 29 

Serge Rebecchi  vous propose d’excellentes pizzas  tous les samedis soirs sur la place du 

village à partir de 17h. 

 

                   
 

Encadrement des T.A.P 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour encadrer les T.A.P même 

ponctuellement. 

N’hésitez à vous faire connaître en mairie. 

  

Dernières actualités 
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Cette année, l’agriculture est à l’honneur ! 
Le comice agricole se déroulera chez nous le  

samedi 1er août 2015. 

Une commission a été créée pour aider les membres organisateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 10 janvier 2015 

17 h 30, salle des fêtes de  

Varacieux 

Le Maire et son conseil municipal, vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année et vous 

invitent à la cérémonie de vœux. 
Vous êtes tous attendus, particuliers, professionnels, associations…..afin de commencer l’année en toute convivialité. 

 


